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          Paris, le 22 mai 2026 

 
Aux organisations membres du CFSI et aux bénévoles du CFSI 
 
 
Chers membres, 
 
L’Assemblée générale du Comité Français pour la Solidarité Internationale aura lieu cette année 
en présentiel :  
 

Vendredi 26 juin 2026 de 9 h 15 à 18 h 30  
À Amnesty International, Le Chaumontois, 76 boulevard de la Villette 75019 PARIS 

métro Colonel Fabien ou Belleville (ligne 2) 
 
Cette assemblée générale comprendra plusieurs temps : 

‒ l’assemblée générale statutaire incluant la présentation du bilan 2025 et des perspectives, 
le renouvellement des membres du conseil de direction ; 

‒ la remise du Prix ALIMENTERRE ; 

‒ la restitution du diagnostic de la situation du CFSI, de la vision de ses membres et débat 
autour de sa place dans le panorama de la solidarité internationale, suite à un travail 
d’enquête auprès des membres et d’accompagnement par le cabinet Scalechanger 

‒ un temps convivial qui nous permettra de remercier Agnès Belaïd pour son parcours au 
sein du CFSI. 

Nous espérons que plusieurs membres de votre organisation pourront participer à 
l’assemblée générale. Merci de vous inscrire au plus tôt en remplissant le formulaire. 
 
Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour de l’assemblée générale. 
 
Comptant sur votre présence, je vous prie de recevoir, chers membres, l’assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 
  

 
 
Françoise Bernon 
Présidente 
 
Merci de vous inscrire en utilisant ce lien 



 

 

PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR  
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CFSI 

VENDREDI 26 JUIN 2026 
9 H 15 –19 H 30  

9 h 15 –  9 h 30 : accueil 
 
9 h 30 – 11 h 50 : assemblée générale statutaire 

‒ Approbation de l’ordre du jour et ouverture de l’assemblée générale ; 

‒ Approbation du compte rendu de l’assemblée générale 2025 ; 

‒ Rapport moral ; 

‒ Rapport d’activités ; 

‒ Rapport financier ; 

‒ Rapport du commissaire aux comptes ; 

‒ Budget 2026 et priorités 2026-2027 ; 

‒ Vote des rapports, du budget ; 

‒ Renouvellement du Conseil de direction. 

12 h 00 : Déjeuner et accueil des lauréats du Prix ALIMENTERRE 
 
13 h 30 – 14 h 15 : remise du prix ALIMENTERRE  

Présentation des lauréats et remise du Prix ALIMENTERRE en partenariat avec le ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

14 h 30 – 16h 45 : Restitution du travail d’enquête réalisé par Scalechanger et 
discussions autour des pistes de scénarios et d’ambitions possibles pour le CFSI 

Ce temps de restitution et discussion est ouvert aux membres du CFSI. 

17 h 00 – 18 h 30 : un temps convivial qui nous permettra de remercier Agnès 
Belaïd pour son parcours et son investissement au CFSI. 
 

 
  



 

 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL DE DIRECTION – rappel des statuts – article 7 

L'Association est administrée par un Conseil de direction dont le nombre des membres, fixé par 
l'Assemblée générale, est compris entre 10 membres au moins et 14 membres au plus.  Les 
membres du Conseil de direction sont élus au scrutin secret par l'Assemblée générale et 
reflètent les catégories de membres dont se compose l’Association comme indiqué à l’article 3. 
Chaque catégorie est représentée par au moins un membre au Conseil de direction. En cas de 
vacance, le Conseil de direction peut pourvoir provisoirement au remplacement de ses 
membres. Il est procédé à leur remplacement définitif à la prochaine Assemblée Générale. Les 
pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le 
mandat des membres remplacés. Chaque personne morale élue au Conseil de direction doit 
désigner un représentant et peut avoir un suppléant. Les membres du Conseil de direction sont 
élus pour deux ans, renouvelables par moitié tous les ans. Les membres sortants sont 
rééligibles. 

 
 
Les membres sortants élus en 2024 dont le mandat vient à échéance en 2026 (au 
maximum 8 postes à pourvoir).  

 Si vous souhaitez vous représenter ou vous présenter, merci de l’indiquer par mail à 
Emmanuel Cochon – cochon@cfsi.asso.fr 

 

ORGANISATION 
CATEGORIE DE 

MEMBRES 
TITULAIRE 

 
SUPPLEANT 

Batik International 
 

Association Sarahi Gutierrez 
 
Charlotte de Poncins 

Guinée 44 
 
Association 

 
Virginie Bineau 

 
Pierre Thevenot 

Cités Unies France 
Association de 
collectivités 

Virginie Rouquette  

GRET 
Association Damien Thibault Adrien Trouvadis 

Pays de Savoie solidaires 
Association Laurent Balas Magali Agosti 

Secours populaire français 
Association Corinne Makowski Nicolas Jaffré 

 
Personne physique Chantal Monvois  

 
Personne physique Marie-Noëlle Tavaud  

 
 
 


